
Quelle articulation entre droit pénal du travail et droit pénal
général au Luxembourg ?

Réponse courte

Le droit pénal du travail au Luxembourg s’applique lorsque l’infraction est expressément prévue par le Code du travail

ou une loi spéciale relative au travail, tandis que le droit pénal général s’applique en l’absence de disposition spéciale

ou en complément, notamment lorsque la loi du travail y renvoie. Les deux régimes peuvent coexister si une même

action constitue à la fois une infraction spéciale et une infraction de droit commun.

Les poursuites peuvent être engagées sur les deux fondements, mais le juge doit veiller à ne pas violer le principe

non bis in idem, c’est-à-dire éviter une double condamnation pour les mêmes faits si les éléments constitutifs des

infractions ne sont pas distincts. L’autorité compétente varie selon la nature de l’infraction : l’ ITM pour le droit pénal

du travail, la police judiciaire pour le droit pénal général, avec transmission au Parquet qui décide de la suite à

donner.

Définition

Le droit pénal du travail au Luxembourg regroupe l’ensemble des infractions et sanctions pénales prévues

spécifiquement par le Code du travail et les lois connexes en matière de relations de travail, de santé et sécurité,

de durée du travail, de discrimination, ou encore de travail illégal. Le droit pénal général, quant à lui, est constitué

par le Code pénal luxembourgeois et s’applique à toutes les infractions qui ne relèvent pas d’une législation

spéciale, ou en complément de celle-ci. L’articulation entre ces deux branches détermine dans quelles situations

une infraction commise dans le cadre des relations de travail relève du régime pénal spécial ou du régime pénal

général, et comment les deux peuvent se cumuler ou s’exclure.

Conditions d’exercice

L’application du droit pénal du travail suppose que l’infraction soit expressément prévue par une disposition du Code

du travail ou d’une loi spéciale relative au travail (par exemple : non-respect des règles de sécurité, travail dissimulé,

entrave à l’exercice du droit syndical). Lorsque le comportement répréhensible n’est pas spécifiquement visé par le

droit pénal du travail, ou lorsque la loi du travail renvoie expressément au Code pénal, c’est le droit pénal général qui

s’applique. Dans certains cas, les deux régimes peuvent coexister, notamment si une même action constitue à la fois

une infraction spéciale et une infraction de droit commun (ex. : harcèlement moral constitutif de violences

volontaires).
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Modalités pratiques

En pratique, l’autorité compétente pour constater et poursuivre les infractions dépend de la nature de l’infraction. Les

infractions au droit pénal du travail sont généralement constatées par l’Inspection du travail et des mines ( ITM), qui

dresse procès-verbal et transmet le dossier au Parquet. Les infractions de droit pénal général sont constatées par la

police judiciaire ou toute autorité habilitée. Le ministère public décide de la suite à donner, pouvant cumuler les

poursuites sur les deux fondements si les faits le justifient. Le juge pénal apprécie la qualification applicable et peut

retenir la qualification la plus sévère ou cumulative, sous réserve du principe non bis in idem (interdiction de double

condamnation pour les mêmes faits).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de procéder à une veille régulière sur les évolutions législatives et

jurisprudentielles en matière de droit pénal du travail, afin d’identifier les risques spécifiques à leur secteur d’activité.

En cas de contrôle ou de procédure, il convient de collaborer pleinement avec l’ ITM et de solliciter un conseil

juridique spécialisé pour évaluer la portée des faits reprochés au regard des deux régimes. Une politique interne de

prévention des risques pénaux, incluant des formations et des audits réguliers, permet de limiter l’exposition à des

poursuites cumulatives. Il est également conseillé de documenter systématiquement les mesures prises pour se

conformer aux obligations légales.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois, notamment Livre Ier, Titre VI (Dispositions pénales)

Code pénal luxembourgeois, articles relatifs aux infractions de droit commun

Loi du 4 avril 1974 portant réglementation de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg sur le cumul des qualifications pénales et le

principe non bis in idem

L’employeur peut être poursuivi simultanément sur le fondement du droit pénal du travail et du droit pénal général pour des faits

identiques, sous réserve que les éléments constitutifs des infractions soient distincts. Une analyse précise de chaque situation est

indispensable pour éviter une double condamnation contraire au principe non bis in idem.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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